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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

49 - SALLE IMAGIN'ARTS
INDEMNISATION DU SINISTRE SURVENU LE 7 MARS 2017

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

Dans la nuit du 6 au 7 mars 2017 des individus se sont introduits et ont provoqué un incendie dans le
bâtiment qui hébergeait les salles Imagin’arts et du plat chemin sis le plat chemin, 120 rue Roger Glinel
sur la commune déléguée de Querqueville.

La salle Imagin’arts a été détruite, le départ de feu près de la régie a occasionné des dégâts importants
sur  le  matériel  présent  dans  la  salle  et  a  endommagé  la  structure  du  bâtiment.  Par  arrêté
AR_2017_0840_CC en date du 9 mars 2017, l’établissement a été fermé au public.

Le sinistre a été déclaré auprès de l’assureur de la ville, SMACL assurances, le 10 mars 2017.

Le bâtiment ayant été en grande partie détruit, la commune a souhaité le réhabiliter et procéder à des
travaux d’amélioration. Le projet de dossier de consultation des entreprises a été soumis à l’assureur de
la ville ainsi que l’expert qu’il a désigné pour que la commune obtienne les indemnités dues.

La reconstruction du bâtiment, bien qu’étant à l’identique, comprend de nombreuses améliorations, qui
sont exclues de l’indemnisation couvrant les dommages subis lors du sinistre du 7 mars 2017. L’assureur
de la ville a donc proposé une indemnisation forfaitaire d’un montant total de 714 394 €.

La  ville  et  la  SMACL  se  sont  alors  rapprochées  et  ont  convenu,  après  discussions  et  concessions
réciproques de conclure un protocole transactionnel.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver  le  projet  de protocole  transactionnel  joint  en  annexe conclu  entre  la  SMACL et  la
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

• autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel et tout document y afférent ;

• dire que Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de
la présente délibération. 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h35 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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